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SIAEP DE LA REGION DE QUESTEMBERT 
 

16 avenue de la Gare 
56230 QUESTEMBERT 

 Horaires d’ouverture : 
 

  Lundi et mercredi : 9h00-12h30 / 14h00-17h30 
  Mardi et jeudi : 9h00-12h30 
  Vendredi : 9h00-12h30 / 14h00-17h00 

 
 

 
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération - PIBS 
30 rue Alfred Kastler  
56 000 VANNES cedex 

  
 Questembert, le 28 avril 2025 
  

Objet 
Desserte en eau potable/assainissement – PC 056 123 25 00011 
Commune de Malansac – Rue du Cherche Midi - Malansac   

 
 
Madame, Monsieur,  

 
Dans le cadre de l’instruction du dossier cité en objet, je vous informe qu’après consultation des plans, le projet 

est raccordable aux réseaux d’eau potable et d’eaux usées et qu’il n’est pas nécessaire de prévoir de travaux 

d’extension ou de renforcement.  

 

A noter que le projet n’étant pas directement desservi, il devra faire l’objet de branchements longs d’environ 

70ml jusqu’aux conduites existantes.  

 

Vous trouverez à cet effet une copie du plan.  

 

Pour la partie eaux usées :  

Sur la partie publique, le pétitionnaire devra faire une demande de devis branchement au délégataire 
assainissement pour prévoir la pose d’une boîte de branchement avec raccordement jusqu’au collecteur principal. 
 
Sur la partie privée du branchement du projet, les conditions techniques de raccordement au réseau 

d’assainissement devront être étudiées par le porteur de projet afin de confirmer la nécessité ou non de mettre 

en place un poste de relevage. 

 

Le porteur de projet devra faire appel au service assainissement collectif du SIAEP de Questembert (02 97 26 

04 28) afin de vérifier le la bonne réalisation des travaux de raccordement avant remblaiement des ouvrages. 

 

Enfin, je vous rappelle que le logement sera redevable de la PFAC (Participation pour le Financement de 

l’Assainissement Collectif) au tarif en vigueur.  

 
Pour la partie eau potable :  

Il est rappelé que le branchement d’eau potable reste à la charge du porteur de projet qui devra prendre contact 

avec le délégataire eau potable afin d’établir un devis branchement.   

 

Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 

distinguées.  

Le Président du SIAEP 

Raymond HOUEIX 
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RESEAUX EAU POTABLE (bleu) ET EAUX USEES (orange) 
 
 
 
 

 


